
                                                                            

FICHE À L’ATTENTION DES MAIRES

Contexte : Un éleveur est confronté à une suspicion d’attaques de loup, il vous sollicite dans ce
cadre.

Dans la mesure du possible, un constat doit être réalisé dans les 24 heures suivant l'attaque pour
recueillir des éléments probants sur le responsable du dommage. Au-delà, les indices disparaissent
progressivement. L’organisation des constats d’attaques est la suivante.

1°- Signalement des attaques par l’éleveur ou le berger

Un  numéro  de  téléphone  en  direction  départementale  des  territoires  de  la  Savoie  (DDT)
04 79 71 72 22 est affecté à la réception des appels d'éleveurs ou bergers signalant une attaque de
leur troupeau par un prédateur.
Un  répondeur  permet  l'enregistrement  des  appels.  Il  est  important  que  l’éleveur  ou  le  berger
donne des informations les plus précises possibles.

2°- Réception des appels

La DDT relève les messages de ce répondeur 7j/7 et plusieurs fois par jour . L’agent qui assure la
relève des messages organise les suites données au signalement.

3°- Rappel de l'éleveur

L’agent de la DDT rappelle l’éleveur qui a signalé un dommage.

 L’agent lui indique que son appel a bien été enregistré, qu’une suite est donnée ;
 Si nécessaire, il lui fera préciser les informations relatives à l’attaque ;

 Il  lui  indique  q u’il  sera  contacté  directement  par  un  agent  de  l’office  français  de  la
    biodiversité (OFB) ou du parc national de la Vanoise (PNV) qui se rendra sur place pour 
     réaliser un constat.

4°- Réalisation des constats et procédure d’indemnisation

Un agent chargé de la réalisation des constats (OFB ou PNV) se rendra sur place et la transmission
de  ce  constat  à  la  DDT  permettra  l’instruction  technique  et  administrative  du  dossier
d’indemnisation de l’éleveur.

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter :
- Soria JABOUILLE : 04 79 71 73 11
- Clémence CANTERO : 04 79 71 72 26
- Sylvie DHERBECOURT : 04 79 71 72 91

ou laisser un message sur la boîte fonctionnelle : ddt-seef-fc@savoie.gouv.fr
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